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  Déclaration 
 
 

 Après analyse du thème prioritaire de la cinquante-huitième session de la 
Commission de la condition de la femme, « Les défis et les réalisations dans la mise 
en œuvre des objectifs du Millénaire pour le développement pour les femmes et les 
filles », Young Professionals Forum estime que les objectifs du Millénaire pour le 
développement peuvent être élargis pour tenir compte des questions liées au sexe 
dans chacun des objectifs identifiés.  

 Ceci est important pour faire progresser les domaines liés à la problématique 
hommes-femmes du développement mondial et permettre l’autonomisation des 
femmes à l’échelle planétaire. Par exemple, l’objectif du Millénaire pour le 
développement portant sur la mortalité infantile devrait être élargi pour inclure les 
femmes qui donnent naissance à des enfants dans le cadre du programme de 
protection. De même, afin de réduire les inégalités entre les hommes et les femmes, 
il faudrait mettre davantage l’accent sur l’application de l’égalité des chances pour 
les deux sexes dans tous les aspects de la vie et de l’entreprise sociale. Cela 
permettrait de mesurer au même niveau la croissance et les réalisations lorsque les 
sociétés adoptent de nouvelles initiatives.  

 La Déclaration et le programme d’action de Beijing offrent une vision globale 
et des recommandations sur la façon de faire progresser les objectifs des femmes. 
Dans la Déclaration de Beijing, les gouvernements déclarent : « Nous consacrons 
sans réserve à l’élimination de ces contraintes et obstacles afin de promouvoir 
encore le progrès et l’accroissement du pouvoir d’action des femmes dans le monde 
entier, et convenons que cela exige que des mesures soient prises d’urgence dans un 
esprit de détermination, d’espoir de coopération et de solidarité qui nous portera 
dans le siècle prochain. »  

 Atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement pour les femmes 
et les filles alors qu’ils ne portent pas tous sur elles constitue déjà un défi majeur. 
L’objectif 3 du Millénaire pour le développement, promouvoir l’égalité des femmes 
et l’autonomie des femmes, et l’objectif 5, améliorer la santé maternelle, sont les 
seuls objectifs du Millénaire pour le développement consacrés expressément aux 
femmes. De ce fait, l’impact des objectifs est trop limité, et cela peut marginaliser 
d’autres risques et vulnérabilités spécifiques de la problématique hommes-femmes. 
Par exemple, malgré une féminisation flagrante reconnue de la pauvreté, la plupart 
des objectifs du Millénaire pour le développement ignorent la problématique 
hommes-femmes. 

 Les objectifs du programme d’action de Beijing stipulent : « La réussite du 
Programme d’action exigera un engagement ferme des gouvernements et des 
organisations et institutions internationales à tous les niveaux. Il faudra aussi que 
des ressources suffisantes soient mobilisées aux niveaux national et international, 
que des ressources nouvelles et supplémentaires soient allouées aux pays en 
développement par tous les mécanismes de financement existants, qu’ils soient 
multilatéraux, bilatéraux ou privés, pour la promotion de la femme, et que des 
ressources financières soient affectées au renforcement des institutions nationales, 
sous-régionales, régionales et internationales; il faudra aussi une ferme volonté 
d’assurer l’égalité des droits, des responsabilités et des chances, et la participation 
égale des femmes et des hommes à tous les organes et processus de décision aux 
niveaux national, régional et international, et il faudra créer à tous les niveaux des 
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mécanismes de vigilance responsables devant les femmes du monde entier, ou 
renforcer ceux qui existent. »  

 En septembre 2000, au Sommet du Millénaire des Nations Unies, 
189 gouvernements au total ont adopté la Déclaration du Millénaire, dans laquelle 
ils s’engagent à éliminer la pauvreté, protéger les populations les plus vulnérables, 
favoriser la paix et la sécurité, protéger l’environnement et assurer le respect des 
droits de l’homme et la démocratie.  

 The Young Professionals Forum réaffirme que pour surmonter les obstacles et 
atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement pour les femmes et les 
filles, une approche équilibrée et axée sur la problématique hommes-femmes est 
nécessaire. L’organisation estime que l’Assemblée générale doit exhorter les 
gouvernements, les organisations internationales et les organismes à tous les 
niveaux à réaffirmer leur solide engagement à l’égard des objectifs du Millénaire 
pour le développement afin de permettre l’autonomisation des femmes et 
d’améliorer leur situation.  

 The Young Professionals Forum recommande le début d’une nouvelle ère de 
coopération internationale entre les gouvernements et les peuples fondée sur un 
esprit de partenariat, d’équité et d’élaboration de politiques tenant compte de la 
problématique hommes-femmes. Cela permettra de favoriser la mise en œuvre des 
objectifs du Millénaire pour le développement pour les femmes et les filles.  

 


